Montréal, le 25 juillet 2005
Par télécopieur/Original par la poste
Me Ève-Lyne H. Fecteau
Me Stéphanie Lussier

Union des consommateurs

Option consommateurs
Rivest Schmidt

2120, rue Sherbrooke Est

7712, rue Saint-Hubert

Bureau 604
Montréal (Québec)  H2R 2N8

Montréal (Québec)  H2K 1C3
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions de service de transport d’électricité


Dossier R-3549-2004
Chères consoeurs,

Nous vous écrivons en réponse aux lettres du 20 juillet 2005 de OC et du 21 juillet 2005 de UC, par lesquelles vous demandez une modification de l’échéancier d’examen de la phase 2 de la cause tarifaire 2005 du Transporteur.
Bien que sensible à ces demandes, la Régie vous prie de noter qu’elle en a tenu compte lors de l’élaboration du délai fixé par la décision D-2005-123 pour la production de la preuve des intervenants. À ce sujet, elle attire votre attention au passage suivant de cette décision :

«Les intervenants sont invités à transmettre leurs demandes de renseignement le plus tôt possible, avant même l’échéance fixée, afin de permettre au Transporteur de répondre à toutes les demandes dans le temps alloué au calendrier et afin de maximiser le temps de préparation de leur preuve. À cet effet, la Régie ordonne au Transporteur de répondre aux demandes de renseignements dans un délai maximum de trois semaines à compter de leur réception.»

Le calendrier fixé par la Régie apporte une solution pratique à ce court délai, fonction non seulement de ce dossier, mais des contraintes de l’ensemble des participants aux travaux de la Régie dans le cadre du calendrier réglementaire chargé de l’automne 2005. Il appartient à vos clients de déployer les efforts nécessaires pour se prévaloir de l’opportunité, en terme d’échéancier, présenté par cette flexibilité dans les délais. Pour l’instant, la Régie considère vos demandes comme prématurées.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c. : Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

